
PRÉFECTURE DE LA RÉGION CHAMPAGNE - ARDENNE
PRÉFECTURE DE LA MARNE

CABINET DU PREFET
SERVICE INTERMINISTERIEL REGIONAL

DES AFFAIRES CIVILES ET ECONOMIQUES DE DEFENSE
ET DE LA PROTECTION CIVILE

N° DPC/2006-I/2/179

ARRETE PREFECTORAL RELATIF A 
L’INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 

SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS

COMMUNE de TINQUEUX

LE PREFET de la REGION CHAMPAGNE-ARDENNE
PREFET du DEPARTEMENT de la MARNE

Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DPC/2006-G/1/1 du 3er février 2006 relatif à la liste des communes où s’applique 
l’article L 125-5 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 juillet 2005 portant délégation de signature au directeur de cabinet du préfet 
de la région Champagne-Ardenne, préfet du département de la Marne ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1

Les éléments nécessaires à l’information sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs 
et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Tinqueux sont consignés dans le dossier 
d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :
- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte,
- la délimitation des zones exposées,
- la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées,
- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture 
(SIRACEDPC-3, rue Saint-Eloi à Châlons-en-Champagne), sous-préfecture de Reims et mairie concernée.

…/…



- 2.

Article 2

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions entraînant l’obligation d’annexer un état des 
risques naturels et technologiques, en application du code de l’environnement.

Article 3 

Une copie du présent arrêté et du dossier d’informations sera adressée à monsieur le maire de la commune 
de Tinqueux et à la chambre départementale des notaires.

Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département. 

Article 4

Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le sous-préfet de 
l'arrondissement de Reims, les chefs de service régionaux et départementaux et le maire de la commune 
de Tinqueux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Châlons-en-Champagne, le 3 février 2006

Pour le préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé : Jean-Luc Guillemoto



PRÉFECTURE DE LA RÉGION CHAMPAGNE - ARDENNE
PRÉFECTURE DE LA MARNE

Commune de Tinqueux
Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs

pour l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
N° DPC/2006-I/2/179 du 3 février 2006

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles
[PPRn]

La commune est située dans le 
périmètre d’un PPRn 

oui X non

approuvé date 16 mai 1991 aléa Effondrement de terrain

Les documents de référence sont :
- Arrêté préfectoral portant création d'un 
périmètre de risque "Effondrements de cavités 
souterraines", au titre de l'article R.111-3 du code 
de l'urbanisme, sur le territoire des communes du 
secteur de Reims.

Consultable 
sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques [PPRt] 

La commune est située dans le 
périmètre d’un PPR t

oui non X

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur 

Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991modifié relatif à la prévention du risque sismique

La commune est située dans une zone 
de sismicité

zone Ia zone Ib zone II zone III non X

pièces jointes

5. Cartographie
extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte

Zone d'aléa du R.111-3 (1planche A4 et 1 planche A3)



EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE DE l’APPLICATION 
DE L’ARTICLE R.111-3 DU CODE DE L’URBANISME

Prévu par l’article R 111.3 du Code de l’Urbanisme, approuvé par arrêté préfectoral du 
16 mai 1991, valant PPR suite à la Loi n°95-101 du 02/02/1995 relative au renforcement 
de la protection de l’Environnement.

COMMUNES CONCERNEES : BETHENY, REIMS, SAINT BRICE 
COURCELLES, TINQUEUX.

NATURE DU RISQUE : 

 concerne le risque effondrement lié à la présence de cavités souterraines de type 
carrière de craie, galerie et cave.

 Zonage défini sur la base de la hiérarchisation du risque à partir des critères 
probabilité d’occurrence (stabilité du sol liée à la présence de cavités) et gravité
(géométrie, taille et profondeur des cavités)

A l’intérieur de ce périmètre, la constructibilité est subordonnée à un certain nombre de 
prescriptions et au respect de règles générales de construction.     

LEGENDE

Aléa mouvement de terrain

A l’intérieur de ce périmètre, la constructibilité est 
subordonnée à un certain nombre de prescriptions 
et au respect de règles générales de construction.     

Extrait du dossier communal 
relatif à l’information des 
acquéreurs et locataires

Fiche descriptive du risque
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